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Département de Loir-et-Cher

                    ----


         Arrondissement de 

     Romorantin-Lanthenay

                    ----


MAIRIE DE VILLEHERVIERS
          6 rue de la Sauldre


                    ----

Tél : 02 54 76 07 92

Fax : 02 54 96 91 19

Courriel : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du 11 juillet 2011  
COMPTE RENDU

PRESENTS : MM. COSTEUX – RIGNAULT – MOREAU F. –  Mme MOREAU J. –
Mmes DELALANDE – LELARGE  –  MM. BROSSARD – DOMERGUE
ABSENTS EXCUSÉS ayant donné procuration : M. GAY procuration à Mme Moreau J. - M. DE BEAUCHESNE à M. Rignault 
RETARD : M. BOURSIER (arrivé à 18h25)

Secrétaire de séance : M. MOREAU   Frédéric                                       

ORDRE DU JOUR
-   Approbation du rapport annuel eau 2010

-   Travaux église –  avenant Lot Charpente/Couverture Tranche conditionnelle 2

-   Travaux église –  demande de subvention auprès de la CCRM pour l’ouverture du porche

-   Ouverture d’une ligne de trésorerie pour les travaux de l’église

-   Demande de soutien financier auprès de la CCRM en vue de l’acquisition de l’ensemble immobilier de la gare

-   Avancement de grade adjoint technique – Taux de ration 

          -  Comptes rendus des délégués de syndicats et de commissions

-   Questions diverses

Demande de fonds de concours complémentaire auprès de la CCRM pour l’extension des locaux communaux
Date de convocation : 04 juillet 2011  
Début de séance : 18h00
Fin de séance : 19h40
---===§===---
1 – Lecture du dernier compte-rendu du 17 juin 2011
Pas de remarque. Le compte-rendu est adopté par 10 voix/10.
2 –  Avenant n°1 – Tranche conditionnelle 2– Lot 2 Charpente/Couverture – Travaux de restauration de l’église - Adaptation au programme initial – Modification du montant

Monsieur le Maire présente aux élus l’avenant n°1 du Lot Charpente/Couverture. La dépose de la croix et du coq, pour leur restauration et l’adaptation d’un paratonnerre, a laissé apparaître des désordres de charpente au droit du poinçon support. Il est nécessaire de remplacer le poinçon dans sa partie haute, préalablement à toute repose. De plus le coq existant, très abîmé, ne permet pas son adaptation prévue à la pointe du paratonnerre.

Montant initial du marché : 39 202,14 € TTC 

Avenant moins value            3 048,76 € TTC 

Avenant plus value               4 807,99 € TTC 

Soit une plus-value au montant du marché de 0,44 % qui se monte à 1 759,23 € TTC 

Nouveau montant : 
40 961,37 € TTC

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, par 10 voix/10, AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 – tranche conditionnelle 2 – lot CHARPENTE/COUVERTURE – au marché de travaux du 10 février 2010.

3 –   Travaux église – demande de fonds de concours auprès de la Communauté de Communes du 

Romorantinais et du Monestois pour l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite de l’église Saint Euverte et du cimetière pour l’ouverture du porche

Afin de permettre l’accessibilité de l’église et du cimetière aux personnes à mobilité réduite le conseil municipal envisage :

- l’ouverture du porche sur les trois côtés de l’église Saint Euverte qui est actuellement en travaux de restauration

- la fabrication et la pose d’une nouvelle porte d’entrée de l’église

- la fabrication et la pose d’une grille entre le porche et le cimetière

- la réfection du sol en pierre du porche

Les devis prévisionnels s’établissent à hauteur de 21 625,34 € HT soit 25 864,00 € TTC

Le conseil municipal propose le plan de financement suivant :

· Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois     10 812,67 €

· Autofinancement       





           10 812,67 €


Date de début des travaux : 2ème semestre 2011 – Durée : 3 mois 

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire :

- à solliciter le financement ci-dessus

- à signer tous les documents y afférent

le Conseil Municipal, vote cette décision par 10 voix/10. 

----------------
Inauguration officielle des travaux de l’église et de l’aire de jeux  le samedi 3 septembre 2011 en matinée. Devis de Copie Tout : 300 € TTC pour 100 invitations. Prêt de chapiteaux parapluies par le Conseil Général du Loir-et-Cher ou auprès du Comité des Fêtes d’une commune voisine. Concert de musique et invitation de la population et du personnel communal en soirée.
4 –  Ouverture d’une ligne de trésorerie pour les travaux de l’église
La convention d’ouverture d’une ligne de trésorerie signée le 22 juillet 2010 arrivant à expiration pour les travaux de restauration de l’église souscrite auprès du CREDIT AGRICOLE VAL DE FRANCE une nouvelle ligne de trésorerie de   100 000 €   est demandée aux conditions suivantes :

durée : 12 mois

taux fixe : Néant

type variable : EONIA + 0,90 %

mode de calcul : chaque tirage se verra appliquer la moyenne mobile de l’EONIA de la période. Les intérêts seront décomptés en fonction du nombre de jours exacts courus entre la date d’utilisation des fonds et celle du remboursement, l’année étant comptée sur 360 jours.

montant minimum des tirages : 10 000 EUROS

commission d’engagement : 0,10 % - frais de tirage : offerts

tirage et date de valeur : par virement – valeur jour J pour mise à disposition et remboursement

règlement des intérêts : maxi 8 jours après réception de la facture


Après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal, par 10 voix/10, confère toutes les délégations utiles à Monsieur le Maire pour la réalisation de l’emprunt, la signature du contrat de prêt à passer avec le Prêteur et l’acceptation de toutes les conditions de remboursement qui y sont insérées. Prend l’engagement pendant la durée du prêt, de créer, et de mettre en recouvrement les impositions nécessaires pour assurer le paiement des dites échéances.

5 –  Décision Modificative Budgétaire 
Il est exposé au conseil municipal qu’il sera nécessaire de réajuster les dépenses prévisionnelles d’investissement pour des travaux supplémentaires de l’église à savoir travaux de couverture 1760 €, ouverture baie sud 1196 €. L’achat du lave vaisselle cantine : 2 086 € et d’une enceinte stéréo école : 551€  

INVESTISSEMENT

                                    Dépenses

Compte  2312 =   +  2 956 €   

     Compte  2184 =   +  2 086 € 

     Compte  2184 =   +     551 € 

                                    Recettes
Compte    =  -  5 593 €
            Dépenses 

FONCTIONNEMENT

                                    Dépenses

Compte  =  +     

Compte    =  -    5 593 €  
            Dépenses imprévues    

+ ECRITURES BUDGETAIRES
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, approuve ces opérations comptables par 10 voix/10.

6 –  Comptes rendus des syndicats et commissions
6-1 - Compte rendu d’organismes administratifs :
Communauté des communes : projet de la ferme des Barrets

affiché au panneau municipal et disponible en mairie
6-2 – Fête de l’école du samedi 18 juin.

6-3 – Commission école et cantine du 20/06 : liste des travaux à effectuer durant les vacances     scolaires – achat de vaisselle – les enseignants demandent l’achat d’une table de ping pong d’extérieur - revoir la quantité de fruits fournie par le prestataire
6-4 – Sage : nouveau bureau

6-5 – OPAH : aides accordées

7 –  Approbation du rapport annuel eau  - Exercice 2010

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que chaque commune ayant transféré au moins l’une des ses compétences en matière d’eau potable ou d’assainissement à un EPCI, et ce conformément au décret 95-635 du 6 mai 1995, doit délibérer sur le rapport sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable ou de l’assainissement avant le 31 décembre suivant l’exercice considéré.

Le délégué du syndicat, commente le rapport. 

Pour plus d’information, le rapport est disponible en mairie et a été préalablement approuvé par le syndicat le 22 juin 2011.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte ce rapport 2010 sur le service de l’eau par  11 voix sur 11.

--------------------

Les travaux de la bâche sont terminés. Prévision de travaux : le Syndicat d’adduction d’eau potable effectuera le remplacement des canalisations situées entre la rue de l’église, la bâche et le local des pompes de surpression. Il n’y aura pas de coupure d’eau pendant la durée des travaux. Des travaux d’extension du réseau sont à prévoir à Loreux.

8 –  Achat lave-vaisselle cantine
Au vu du nombre supplémentaire d’élèves à la prochaine rentrée scolaire il a été décidé l’achat d’un lave- vaisselle professionnel ayant une durée de cycle de lavage et de séchage rapide. Coût environ 2 000 € TTC. A budgéter en section d’investissement. Le lave-vaisselle actuel sera installé dans la salle associative. Le Conseil Municipal, vote cette décision par 11 voix/11. 

9 –  Opération ancienne gare
L’achat du hall de la gare de marchandise et d’une partie des terrains a été signé le 7 juillet auprès du notaire de RFF, Maître Duros à Orléans. La partie appartenant à la SNCF sera signée début septembre.

10 –    Contrôle des buts de l’aire de jeux 
Les 3 buts de hand-ball et de basket-ball installés sur l’aire de jeux seront contrôlés par la société Camif pour le montant de 419,80 € TTC
11 –    Journal « La Renaissance » 

Achat de 20 exemplaires du journal qui paraîtra le 15 juillet. Publication d’un article sur le nouveau coq de l’église.
12 –    Achat d’un tracteur tondeuse 

La tondeuse actuelle devant subir de nombreuses réparations il a été décidé l’achat d’un tracteur tondeuse de marque John Deere muni d’un bac de ramassage avec bennage en hauteur. Montant 18 896,80 € TTC. A budgéter en section d’investissement à partir de 2012 pour paiement sur            4 annuités sans frais. Le Conseil Municipal, vote cette décision par 11 voix/11. 

13 –   Extension d’un abri communal – demande de fonds de concours complémentaire auprès de la CCRM 
La demande de subvention auprès de l’état au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux n’ayant pas eu de suite favorable il sera demandé une réactualisation du fonds de concours auprès de la Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois.

     Les devis prévisionnels s’établissent à hauteur de 48 108 HT soit 57 537 € TTC

     Le conseil municipal propose le plan de financement HT suivant :

· Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois       14 649 €
· DSR







        14 000 €

· Réserve Parlementaire





         4 810 €

· Autofinancement       





       14 649 €


Date de début des travaux : 2ème semestre 2011 – Durée : 3 mois 

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire :

- à solliciter le financement ci-dessus

- à signer tous les documents y afférent

Le Conseil Municipal, vote cette décision par 11 voix/11. 

14 –   Vide grenier
L’adjointe propose l’organisation d’un vide-grenier le 4 septembre prochain. Il sera demandé auprès de la Trésorerie la création d’une nouvelle régie de recettes si la régie actuelle ne permet pas cette opération.
15 –   Conteneurs ordures ménagères
Les conteneurs sont commandés. Livraison et distribution prévues en septembre.

-==§==- 
Date du prochain Conseil Municipal : mardi 30 août 2011 à 18h00[image: image1.png]
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